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Programme de travail 2026
Document de décision
Objectif de ce point
Discuter et approuver le programme de travail pour 2026 et le prochain programme de travail quadriennal (2026 - 2029).
Questions aux délégués 
· Y a-t-il des éléments manquants dans le programme de travail ou le programme quadriennal ? Ou quelque chose qui devrait être modifié ou supprimé ?
Introduction 
Ce document comprend le projet de programme de travail global du FEPH pour 2026 qui intègre l'ensemble de nos travaux, y compris la liste complète des activités de l'équipe "Coopération internationale et action humanitaire", ainsi qu'une liste d'autres projets qui seront mis en œuvre en 2026. Il comprend également notre projet de programme de travail quadriennal (2026-2029).
Le programme de travail annuel est divisé en 7 modules de travail au total. Les 5 premiers modules de travail couvrent la subvention de fonctionnement de la Commission européenne dans le cadre du programme "Citoyens, droits et valeurs" (CERV). Cette partie servira de base à notre candidature pour le prochain appel de fonds du programme CERV, que nous attendons bientôt. Le Work Package 6 résume notre travail sur la coopération internationale et l'action humanitaire financé par d'autres sources, et le Work Package 7 est une liste de projets qui s'inscrivent dans les différents domaines de travail. 
L'accent est mis sur la mise en œuvre de la Convention des Nations unies relative aux droits des personnes handicapées (CDPH), la mise en œuvre de la Stratégie européenne relative aux droits des personnes handicapées (ESRPD) et le renforcement des capacités et la formation des membres du FEPH au niveau national et européen. La gestion du réseau ainsi que la communication et la diffusion des travaux du FEPH sont bien entendu également incluses. Toutes les activités incluent les personnes handicapées dans toute leur diversité.
Le programme quadriennal servira de base à notre candidature pour l'accord-cadre de partenariat de la Commission européenne, qui nous permettra de demander la subvention de fonctionnement annuelle dans le cadre du programme CERV, comme indiqué ci-dessus. Cette année, nous devrons donc rédiger deux demandes distinctes.
Les projets de plans ont fait l'objet d'une consultation écrite auprès du conseil d'administration du FEPH.
Programme de travail 2026
Module  1

	T1.1
	Assemblée générale annuelle (AGA)
(en même temps que le comité exécutif, le conseil d'administration et les formations et ateliers sélectionnés)
	Rassemblement européen de tous les membres du FEPH pour prendre des décisions, s'engager dans le dialogue politique au niveau européen et national et créer un plaidoyer collectif commun. En 2026, le FEPH élira un nouveau Conseil d'administration et un nouveau Comité exécutif. Nous prévoyons d'organiser l'événement à Chypre (à confirmer) et il y aura une conférence conjointe sur les personnes handicapées avec la présidence chypriote du Conseil. 

	T1.2
	Réunions du conseil d'administration 
(accompagné de réunions de comités, d'ateliers et de conférences, pour des raisons organisationnelles et économiques)
	Réunion des 31 membres élus du conseil d'administration du FEPH, des personnes souffrant de divers handicaps et provenant de toute l'Europe. Les réunions du Conseil sont prévues au printemps 2026 en ligne et à l'automne en Irlande (à confirmer). La réunion du Conseil d'administration d'automne se concentrera sur la présentation des nouveaux membres du Conseil d'administration suite aux élections de l'Assemblée générale annuelle.

	T 1.3
	Réunions du comité exécutif
	Réunion des 11 membres élus du Comité exécutif du FEPH, 5 fois par an. En 2026, ces réunions sont prévues à Bruxelles, à Chypre et au Luxembourg (à confirmer), entre autres, et sont organisées en collaboration avec nos membres.

	T 1.4
	Bonne gouvernance et responsabilité 
	Les politiques du FEPH sont à jour (voir l'annexe XY - Registre des politiques et orientations organisationnelles du FEPH) et le FEPH poursuit la mise en œuvre de sa stratégie organisationnelle adoptée en 2024. Cela inclut, par exemple, la mise en place du comité de la diversité et de l'inclusion. 

	T 1.5
	Gestion des risques 
	Examen approfondi des risques en tenant compte de la situation politique actuelle et des changements internes de l'organisation.

	T 1.6
	Suivi et évaluation 
	Un suivi régulier avec une dimension de genre et de diversité dans toutes les activités du FEPH. Pour ce faire, nous évaluerons tous nos événements avec des membres désignés comme évaluateurs, nous recueillerons des données sur la diversité de nos publics et nous ferons rapport dans notre outil de rapport personnalisé en incluant des données quantitatives et qualitatives. 

	T 1.7
	Gestion financière 
	Poursuivre la restructuration en profondeur et le renforcement de notre système de gestion financière, du suivi, de la planification financière et de la stratégie. Comptabilité régulière, rapports financiers trimestriels à l'exécutif et rapports semestriels au conseil d'administration. 2025 comptes audités et soumis à l'AGA. Révision de la politique de passation des marchés du FEPH.

	T 1.8
	Viabilité financière - collecte de fonds et diversification des revenus 
	Poursuivre la mise en œuvre du plan de diversification de la collecte de fonds en mettant l'accent sur les fonds non affectés. Accroître nos efforts en matière d'établissement de relations et de propositions à de nouveaux sponsors, fondations et donateurs, ainsi qu'en matière de développement de projets.

	T 1.9
	Gestion des ressources humaines 
	Continuer à renforcer notre système de gestion des ressources humaines en investissant dans les outils, les processus et la formation. Enquête annuelle auprès du personnel pour fournir un retour d'information à l'équipe de direction. Programme annuel de formation du personnel comprenant une formation sur les institutions et le processus décisionnel de l'UE, les ressources humaines, les compétences en matière de communication, etc.

	T 1.10
	L'adhésion 
	Introduire une enquête régulière sur les membres ; évaluer les candidatures des membres potentiels ; accueillir et former les nouveaux membres et leur personnel une fois leur candidature approuvée. Organiser des réunions de coordination régulières avec les membres de l'UE et les membres nationaux afin de mieux les impliquer dans notre travail de plaidoyer. Veiller à ce que la base de données contenant les contacts des membres soit à jour et évaluer les avantages et l'accessibilité d'un nouveau système de gestion de la relation client.

	T 1.11
	Infrastructure et sécurité informatique
	Assurer une sécurité informatique continue avec notre nouveau fournisseur informatique et consolider notre nouvel environnement de travail en ligne sur SharePoint.



Module 2

	T 2.1
	Formation et conseils sur la transposition et la mise en œuvre au niveau national de la législation de l'UE concernant les personnes handicapées
	Y compris des webinaires, des ateliers et des documents d'appui sur les litiges stratégiques, la carte européenne d'invalidité, les droits des victimes (une fois adoptés), les droits des passagers...

	T 2.2
	Formation et conseils sur les initiatives et développements politiques nouveaux et en cours qui concernent les personnes handicapées
	Notamment des webinaires, des ateliers et des documents d'appui sur le prochain cadre financier pluriannuel (CFP), le logement, l'action pour le climat, l'accessibilité ferroviaire, les nouvelles actions dans le cadre de la stratégie de l'UE en faveur des personnes handicapées (si elle est publiée), les nouvelles stratégies pour l'égalité (LGBTI, genre, lutte contre le racisme) et l'intersection avec les droits des personnes handicapées, l'éducation inclusive pour les apprenants handicapés, l'accès aux soins de santé, l'asile et les migrations...

	T 2.3
	Soutenir les membres du FEPH dont les États membres font l'objet d'un examen par le comité CDPH 
	Révision des projets de rapports alternatifs, préparation des membres du FEPH aux sessions du Comité CDPH des Nations Unies par le biais de formations en ligne ou en personne, réponse aux questions ad hoc des membres sur l'examen national et européen de la CDPH. Pays pour l'examen (à confirmer) : Bosnie, Croatie, République tchèque, Irlande, Lituanie, Roumanie, Slovaquie.

	T 2.4
	Soutenir les membres du FEPH soumis à l'examen du Comité des Nations unies pour l'élimination de la discrimination à l'égard des femmes (CEDAW) et du Groupe d'experts du Conseil de l'Europe sur la lutte contre la violence (GREVIO).
	Examiner les projets de rapports alternatifs, préparer les membres du FEPH aux sessions du comité CEDAW des Nations unies ou aux réunions avec le GREVIO, et répondre aux questions ad hoc des membres dans le cadre de l'examen. 

	T 2.5
	Série de renforcement des capacités pour les membres du FEPH sur le développement organisationnel des organisations de personnes handicapées (OPD)
	Des formations pour accroître la capacité organisationnelle des membres et l'échange entre pairs sur les sources de financement et le fonctionnement des OPD  nationaux . En 2026, nous organiserons des formations sur l'utilisation des outils d'intelligence artificielle, la diversité et l'inclusion, la gestion de projet, la collecte de fonds, etc.  

	T 2.6
	Faciliter l'échange entre les membres du FEPH
	Des sessions en ligne et en face à face sur des sujets tels que les présidences de l'UE, la loi sur l'accessibilité et ses développements en matière de normalisation, la carte européenne d'invalidité, l'utilisation des données et des statistiques sur le handicap à des fins de plaidoyer, le travail avec les mécanismes nationaux de suivi de la CDPH, la transposition de la directive de l'UE sur la lutte contre la violence à l'égard des femmes.  

	T 2.8
	Formation pour les nouveaux membres du conseil d'administration et de l'exécutif du FEPH
	Après les élections du FEPH en mai 2026, nous aurons de nouveaux membres du conseil d'administration qui devront recevoir une formation sur leur nouveau travail. Cette formation portera notamment sur les règles internes du FEPH en matière de représentation externe, le fonctionnement et les politiques internes du FEPH, les responsabilités des membres du conseil d'administration, etc.

	T 2.9
	Formation des membres du FEPH en matière de communication
	Session de formation pratique pour les membres du FEPH sur l'accessibilité des communications, les campagnes et les tendances et outils de communication.



Module 3
	T 3.1
	Intégrer la CDPH dans toutes les initiatives juridiques et politiques de l'UE, ainsi que dans les structures institutionnelles de l'UE et dans les réunions avec les décideurs de l'UE.
	Contrôler la législation et les politiques afin de garantir la conformité avec la CDPH et d'accroître la diversité des voix représentant le FEPH dans l'élaboration des politiques de l'UE. Fournir un retour d'information via les canaux officiels de l'UE : feuilles de route, consultations publiques, auditions, réunions des parties prenantes, etc. 

	T 3.2
	Assurer la participation des personnes handicapées aux présidences du Conseil de l'UE
	Publication et diffusion des 10 principales priorités du FEPH pour la prochaine présidence TRIO ; réunions avec les décideurs nationaux et les représentants de la présidence ; participation aux événements de la présidence de l'UE sur le handicap dans la mesure du possible ; mise en œuvre du système de "fiche d'évaluation de la présidence" qui a été développé en 2024 pour évaluer l'inclusivité des présidences chypriote et irlandaise de l'UE.

	T 3.3
	Assurer la prise en compte de la CDPH dans le prochain cadre financier pluriannuel (CFP) de l'UE 
	Plaider en faveur d'un CFP intégrant le handicap dans les domaines politiques pertinents, y compris le programme "Citoyens, égalité, droits et valeurs" (CERV) en collaboration avec Civil Society Europe, les fonds structurels et d'investissement de l'UE en relation avec independent living, l'accessibilité, l'inclusion sociale en collaboration avec Social Platform, et d'autres programmes de financement pertinents. 

	T 3.4
	Suivi de l'examen de l'UE par le Comité des Nations unies sur les droits des personnes handicapées (CDPH) et participation au cadre de suivi de la CDPH
	Veiller à ce que la stratégie de l'UE en matière de droits des personnes handicapées tienne compte des observations finales publiées par le Comité des droits des personnes handicapées des Nations unies en 2025. Participer au travail et aux activités du cadre de suivi de la CDPH de l'UE, y compris à sa révision potentielle.
Rédiger et soumettre des notes d'information sur les questions européennes pour la session du Comité CDPH. 

	T 3.5
	Les droits des personnes handicapées dans la législation sur l'égalité et la non-discrimination
	Plaider en faveur de l'adoption d'une législation antidiscriminatoire et des nouvelles stratégies d'égalité à venir après 2025 en collaboration avec d'autres ONG de lutte contre la discrimination telles que AGE Platform Europe, ILGA Europe, ENAR, Equinet, ERGO Network, etc. 
Mettre à jour la cartographie du FEPH concernant la législation anti-discrimination en matière de handicap (à partir d'informations tirées du rapport 2019 du FEPH sur les droits de l'homme).

	T 3.6
	Capacité juridique et initiatives en matière de protection des adultes
	Plaidoyer pour la promotion par l'UE de la prise de décision assistée et pour la conformité avec la CDPH de la proposition de règlement sur la protection des adultes et la ratification de la Convention de La Haye de 2000. 

	T 3.7
	Accès à la justice
	Veiller à ce que les perspectives et les droits des personnes handicapées soient intégrés dans les initiatives nouvelles et actuelles liées à l'accès à la justice, en mettant l'accent sur les droits des victimes (nouvelle stratégie sur les droits des victimes, participation à la plateforme sur les droits des victimes), la lutte contre la traite des êtres humains et les discours et crimes de haine. 


	
	Migrations, y compris l'asile et l'intégration des migrants
	Plaider pour l'inclusion des migrants handicapés dans les politiques de l'UE relatives à l'asile et aux migrations. 
Contribuer aux travaux du groupe consultatif du réseau d'experts en vulnérabilité de l'Agence européenne pour l'asile (le FEPH en est devenu membre en 2025). 

	T3.8
	Accès aux soins de santé pour les personnes handicapées 
	Promouvoir les lignes directrices de l'UE sur l'accès aux soins de santé pour les personnes handicapées.
Plaider en faveur de l'accès aux soins de santé pour les personnes handicapées dans le cadre d'initiatives européennes pertinentes. Poursuivre le travail sur le cadre européen de santé pour les personnes handicapées (OMS) ainsi que le plaidoyer sur la santé mentale au Conseil de l'Europe (campagne sur le projet de protocole additionnel à la Convention d'Oviedo et recommandations sur les mesures volontaires). 

	T 3.10
	L'égalité des sexes et les femmes handicapées (en collaboration avec le Lobby européen des femmes et l'EIGE)
	Plaidoyer et promotion de la stratégie de l'UE en matière d'égalité entre les femmes et les hommes 2026-2030.  
Plaider en faveur d'une transposition ambitieuse d'une directive européenne inclusive en matière de handicap sur la lutte contre la violence à l'égard des femmes et des filles handicapées, et contribuer à l'évaluation de l'UE par le GREVIO sur la Convention d'Istanbul. 
Campagne visant à prévenir et à mettre fin à la stérilisation forcée des femmes et des filles handicapées dans l'UE et au niveau national.
Contribuer aux activités de l'EIGE, notamment en participant à son Forum 2026 sur l'égalité entre les femmes et les hommes.

	T 3.11
	Comité des femmes du FEPH
	Activités et réunions du comité des femmes du FEPH. Le travail comprendra la défense et la sensibilisation à la nouvelle stratégie de l'UE en matière d'égalité entre les hommes et les femmes, et les actions futures dans le cadre de la stratégie de l'UE en matière de droits des personnes handicapées, ainsi que l'échange sur la violence contre les femmes et l'interdiction de la stérilisation forcée. 
Sélection d'un nouveau comité après l'élection du conseil d'administration. Formation des nouveaux membres. Adoption d'un nouveau programme de travail pour 2027-2030. 
Participation aux travaux et activités du Lobby européen des femmes, y compris le groupe de travail économique féministe et l'observatoire sur la violence à l'égard des femmes. 

	T 3.12
	Plaider en faveur de politiques et d'initiatives en faveur de la jeunesse inclusive
	Analyser et suivre la mise en œuvre des politiques de jeunesse de l'UE, telles que ERASMUS+ dans le cadre de la coalition informelle ERASMUS+, le Corps européen de solidarité, la révision de la garantie pour la jeunesse, la directive sur les stages, etc.  

	T 3.13
	Comité des jeunes du FEPH
	Élire un nouveau comité de la jeunesse Organiser les activités et les réunions du comité de la jeunesse du FEPH, y compris la participation aux activités principales de la politique de la jeunesse. Renforcer l'engagement des jeunes dans le travail du FEPH. S'engager activement dans le Forum européen de la jeunesse et ses activités en tant que membre.




Module4
	T4.1
	Contribuer au succès de l'ESRPD dans sa mise en place institutionnelle 
	Plaider en faveur d'une deuxième série d'actions pour la stratégie en faveur des personnes handicapées 2025 - 2030 ; participer à la plateforme sur le handicap et à ses événements, réunions et sous-groupes pertinents ; s'engager auprès de toutes les institutions et organes pertinents pour plaider en faveur de la mise en œuvre de l'ESRPD et de la nomination de coordinateurs en matière de handicap et de leur coordination interinstitutionnelle ; participer à des actions pertinentes du centre AccessibleEU.

	T4.2
	Carte européenne d'invalidité et carte de stationnement de l'UE
	Plaider en faveur de l'inclusion et de l'accessibilité dans les actes délégués/de mise en œuvre correspondants ; continuer à plaider en faveur d'une nouvelle législation sur la liberté de circulation. Voir également l'activité T 2.8. 

	T4.3
	Plan d’action européen des droits sociaux (EPSR)

	Plaider pour la mise en œuvre de l'EPSR et du nouveau plan d'action du pilier social ; contribuer à toutes les activités du plan d'action concernant les personnes handicapées ; diffuser les données les plus récentes sur l'inclusion sociale des personnes handicapées (en particulier dans l'emploi) en utilisant la base de données d'Eurostat sur les handicaps, explorer le rôle potentiel des politiques de marchés publics et l'utilisation des aides d'État pour favoriser l'inclusion des personnes handicapées ; participer au groupe de travail sur le pilier social au sein de la Plate-forme sociale et contribuer au plaidoyer commun avec d'autres membres de la Plate-forme sociale.

	T 4.4
	Semestre européen et éventuelles initiatives de suivi 

	Influencer les rapports semestriels par pays et les recommandations spécifiques par pays en apportant une contribution aux responsables géographiques de la Commission ; analyser les recommandations et soutenir les membres du FEPH dans le plaidoyer national en faveur de la mise en œuvre.

	T4.5
	Emploi

	Fournir des propositions politiques et soutenir le travail de la Commission européenne pour améliorer l'emploi significatif des personnes handicapées dans l'UE sur le marché du travail ouvert par le biais d'actions qui seront intégrées dans la stratégie de l'UE sur les droits des personnes handicapées ; intégrer le handicap dans les développements au niveau de l'UE sur les droits des travailleurs (en collaboration avec la Confédération européenne des syndicats) ; Contribuer aux changements apportés à l'UE sur les marchés publics et l'utilisation des aides d'État pour promouvoir l'emploi des personnes handicapées sur le marché du travail ouvert ; continuer à conseiller l'EPSO et les institutions de l'UE sur la manière de favoriser une meilleure inclusion des travailleurs handicapés dans la fonction publique de l'UE.

	T4.6
	Protection sociale

	Plaider en faveur de politiques européennes visant à atténuer l'augmentation du coût de la vie. Plaider pour des politiques au niveau de l'UE permettant aux personnes handicapées d'accéder à la protection sociale et aux services lorsqu'elles se déplacent entre les États membres de l'UE pendant de longues périodes ; plaider pour l'utilisation de budgets personnels lors du financement de services pour les personnes handicapées ; veiller à ce que la perspective du handicap soit prise en compte dans la stratégie européenne de lutte contre la pauvreté.

	T4.7
	Vie autonome et transition des soins en institution aux soins de proximité 

	Plaider en faveur de clauses fortes dans les règlements relatifs au financement de la cohésion qui accéléreront la transition des soins en institution vers les soins de proximité et la vie autonome ; travailler avec le groupe d'experts européen sur la transition des soins en institution vers les soins de proximité (EEG). 

	T4.8
	Accessibilité des transports

	  Plaider en faveur de l'amélioration de l'accessibilité des transports dans tous les modes de transport et dans tous les nouveaux dossiers pertinents.  Participer aux réunions de l'Agence ferroviaire européenne (ERA) pour réviser la STI-PRM et à la Conférence de l'aviation civile (CEAC). 

	T4.9
	Droits des passagers de l'UE

	Plaidoyer pour influencer les procédures de prise de décision sur les propositions relatives aux droits des passagers pour 2023, en mettant l'accent sur l'amélioration des droits des passagers aériens et le règlement 261/2004 sur les droits des passagers aériens en cas de retards et d'annulations. Contribuer à l'évaluation du règlement sur les droits des passagers ferroviaires. Recueillir et traiter les plaintes relatives au handicap concernant les droits des passagers. Actions de diffusion des résultats du rapport sur les droits de l'homme dans le transport aérien. Collaboration avec Age Platform Europe, le BEUC et la Fédération européenne des passagers. 

	
	Logements et villes accessibles
	2026 est l'Année européenne des villes. Nous nous concentrerons sur la mobilité urbaine, le logement, les bâtiments publics et les infrastructures urbaines pour veiller à ce que l'accessibilité soit prise en compte, par exemple, dans le plan d'action pour le logement abordable, la planification des plans de mobilité urbaine durable (SUMP), le nouveau Bauhaus européen ou les normes européennes connexes. 

	T4.10
	Marché unique numérique

	formuler des recommandations concernant l'accessibilité des politiques de l'UE dans le domaine numérique, telles que l'euro numérique et les règlements sur les portefeuilles numériques Suivre l'évolution et plaider en faveur de la mise en œuvre d'une législation spécifique en matière d'accessibilité, telle que la loi européenne sur l'accessibilité et la directive sur l'accessibilité du web, préparer et contribuer à la prochaine évaluation/révision du code européen des communications électroniques et de la directive sur les services de médias audiovisuels.

	T4.11
	Un Green Deal et une transition juste incluant les personnes handicapées
	Influencer les opportunités dans le suivi du Green Deal de l'UE et dans le domaine de la durabilité, entre autres grâce à notre travail au sein de l'Alliance pour une transition juste. Représenter les personnes handicapées dans les discussions pertinentes, tant dans leur rôle de consommateurs et d'utilisateurs que d'employés dans les domaines politiques liés au transport, à l'environnement bâti, à l'énergie, etc. 

	T4.12
	Un système européen de normalisation accessible et inclusif

	Faire entendre la voix du mouvement des personnes handicapées dans les développements pertinents de la normalisation, tels que l'Acte européen sur l'accessibilité qui a demandé des normes harmonisées, ainsi que dans les organes consultatifs et les groupes de travail avec l'ANEC (Organisation représentative des consommateurs dans la normalisation), tels que la plateforme multipartite de la Commission européenne sur les normes des technologies de l'information et de la communication (TIC), et les groupes de travail clés au sein des organismes européens de normalisation (CEN, CENELEC et ETSI) afin de promouvoir l'intégration de l'accessibilité et de l'inclusion des personnes handicapées. Fournir des recommandations politiques pour un système de normalisation européen plus inclusif (révision du règlement 1025/2012).

	T4.13
	Dimension mondiale de la stratégie européenne en matière de droits des personnes handicapées (et articles 11 et 32 de la CDPH)

	Collaborer avec les services extérieurs de l'UE pour assurer la mise en œuvre des aspects de coopération internationale de la SDERP (chapitre 6), y compris dans les domaines du développement international et de l'action humanitaire.




Module 5
	T5.1
	Plan de communication annuel
	Plan global de communication interne et externe pour 2026.

	T5.2
	gérer et mettre à jour le site web actuel du FEPH et l'espace réservé aux membres
	Mise à jour du site web ; mise à jour de la page sur le prochain budget de l'UE, l'emploi, les droits des passagers, l'accessibilité, la stratégie en matière de droits des personnes handicapées, entre autres. Créer et mettre en ligne des nouvelles et des articles de blog.

	T.5.3
	Développement d'un site web nouveau et amélioré pour le FEPH
	Développement d'un nouveau site web du FEPH qui intègre l'accessibilité, l'interface utilisateur et les pratiques de conception qui ne peuvent pas être améliorées dans le site web actuel, et qui améliore l'expérience des membres par le biais d'un nouvel intranet du FEPH.

	T5.3
	Bulletins d'information : Disability Voice, Women's Voice, Global Action 
	Fournir des informations thématiques et atteindre les citoyens handicapés et leurs alliés par le biais de nos bulletins d'information (Women's Voice, Global Action, Disability Voice) sur des sujets pertinents pour la communauté des personnes handicapées, tels que la situation des droits des personnes handicapées dans au moins un pays assurant la présidence du Conseil, les villes intégrant les personnes handicapées, la santé mentale, etc.

	T5.4
	Campagne dans les médias sociaux 
	Continuez à tendre la main et à rester actif. Les canaux comprennent Twitter, Instagram, Facebook, LinkedIn et d'autres canaux émergents.

	T5.5 
	Les droits des personnes handicapées dans l'actualité : Presse et médias 

	Contacts avec la presse et les médias (grand public et spécialisés dans le handicap), publication de communiqués de presse, liaison avec les journalistes.

	T5.6
	Principales campagnes
	Elles porteront sur des sujets tels que le prochain cadre financier pluriannuel, les droits des passagers, l'accessibilité des villes et le renforcement de la stratégie en faveur des droits des personnes handicapées. Les campagnes comprendront des éléments promotionnels hors ligne tels que des dépliants ou des autocollants. 

	T5.7
	Rapport annuel 2024 d'EDF
	Rapport annuel accessible 

	T5.8 
	Rapport européen sur les droits de l'homme  
	10ème rapport sur les droits de l'homme sur le cadre de suivi de la CDPH.

	T5.10
	Prix et concours européens 
	Coopération avec la Commission européenne pour l'Access City Award, le concours EDF Arts sur l'avenir de disability, les European Toy Manufacturers Awards (Empowerment Category). 

	T.5.11
	Communication interne 
	Les membres reçoivent la lettre d'information interne hebdomadaire ("Re:Member") ; analyse de l'utilisation et du lectorat de la lettre d'information ; développement et mise à jour de l'intranet avec des informations pertinentes pour les membres, par exemple sur les réunions des organes directeurs. 




Module 6
	T6.1
	Assurer une perspective CDPH dans les travaux internationaux du prochain cadre financier pluriannuel (CFP) de l'UE
	Plaider en faveur d'un CFP intégrant le handicap dans les domaines politiques concernés, notamment l'instrument de voisinage, de développement et de coopération internationale, les opérations européennes de protection civile et d'aide humanitaire, la facilité pour l'Ukraine, etc.

	T6.2
	Garantir une dimension d'action globale dans la stratégie européenne en matière de droits des personnes handicapées (articles 11 et 32 de la CDPH)

	Collaborer avec le Service européen pour l'action extérieure (SEAE), les DG concernées telles que la DG INTPA et la DG ECHO, et les délégations de l'UE pour assurer la mise en œuvre des aspects de la SDERP relatifs à la coopération internationale (chapitre 6), notamment dans les domaines du développement international, de l'action humanitaire, de la préparation, de l'action climatique, de l'assistance et de la reconstruction future de l'Ukraine, et de la réduction des risques de catastrophe.

	T6.3
	Assurer une perspective CDPH et intégrer les droits des personnes handicapées dans le plan d'action extérieur de l'UE sur les droits de l'homme et la démocratie 
	Collaborer avec le Service européen pour l'action extérieure (SEAE), le Réseau des droits de l'homme et de la démocratie (HRDN) et les délégations de l'UE pour garantir l'inclusion du handicap dans les dialogues de l'UE sur les droits de l'homme avec les pays partenaires. 

	T6.4
	Veiller à ce que les projets d'aide publique au développement (APD) de l'UE intègrent et ciblent les personnes handicapées.
	Collaborer avec les institutions de l'UE pour augmenter le nombre de projets d'APD de l'UE qui intègrent les personnes handicapées. 

	T6.5
	Suivi et participation à des événements régionaux et internationaux tels que le Forum humanitaire européen et la CdP31.
	Plusieurs événements de haut niveau liés au développement intégrant le handicap, à l'action humanitaire et à l'action climatique auront lieu en 2026 et le FEPH y participera et assurera le suivi du site pour garantir un développement intégrant le handicap dans les années à venir. 



Module 7
 
	1
	Des espaces accessibles pour tous : améliorer l'accessibilité du tourisme pour les personnes handicapées en Europe centrale ( 03/2023 à 02/2026)
	Améliorer la gouvernance et la coopération des acteurs intersectoriels à plusieurs niveaux pour une meilleure planification territoriale et la mise en œuvre d'un tourisme accessible aux personnes handicapées dans les régions frontalières rurales d'Europe centrale.
	EDF
	Conseil consultatif
	INTERREG Europe centrale (UE)

	2
	Centre de l'UE accessible (2023 - 2026)
	AccessibleEU est un centre de ressources sur l'accessibilité qui travaille dans les domaines de l'environnement bâti, des transports, des technologies de l'information et de la communication et des politiques d'accessibilité, afin de garantir la participation des personnes handicapées à tous les domaines de la vie sur la base de l'égalité avec les autres.
	EDF
	Conseil consultatif
	L'UE 

	3
	Expertise européenne en matière de handicap (2024-2027)
	L'objectif de l'EDE est de collecter, d'analyser et de fournir des données et des informations scientifiques indépendantes concernant les politiques et les législations nationales, en lien avec les dispositions au niveau de l'UE, ainsi que de fournir des informations sur la situation des personnes handicapées.
	LE FEPH,
Conseil européen en matière de droits de l'homme
	Expert
	L'UE

	4
	"Empowered by AI" - AI pour l'accessibilité, l'inclusion et les droits des personnes handicapées (01/2025 - 12/2027)

	Pour résoudre le problème du manque de données sur le thème de l'IA et du handicap, le FEPH mènera une recherche pour identifier les implications de l'IA sur les personnes handicapées.
	EDF
	COO
	Google.org

	5
	Rien sans nous : Les femmes handicapées à l'origine du changement (12/2024 à 11/2027)
	Amélioration de l'inclusion et de la participation active des femmes handicapées au sein des mouvements féministes et de défense des droits des personnes handicapées. Cela comprend la création de comités de femmes, l'adoption et la mise en œuvre d'outils d'intégration de l'égalité entre les hommes et les femmes, et le soutien financier au travail sur les droits des femmes à différents niveaux.
	Chef de file du FEPH
	COO
	Fondation Chanel

	6
	ACT4DYS - Permettre aux personnes handicapées et aux jeunes d'agir pour des villes durables - 2024-2026
	Le projet vise à renforcer les capacités des animateurs de jeunesse et des jeunes en matière de développement urbain durable et inclusif et à leur donner les moyens d'agir pour améliorer la durabilité et l'inclusivité dans les communautés urbaines.
	EDF en tant que partenaire
	Partenaire
	Erasme

	7
	Subvention de fonctionnement Wellspring (jusqu'à fin 2026/mars 2027)
	Inclusion des personnes handicapées dans le travail global de l'Union européenne
	EDF en tant que chef de file
	COO
	Wellspring Philanthropic Found




Programme de travail quadriennal (2026-2029)

Programme de travail pluriannuel du FEPH 2026 - 2029
	[bookmark: _Toc497130500]Activité
	Objectif
	Groupes cibles
	Comment sera-t-il mis en œuvre ?
(concept et méthodologie)
	Étapes et résultats attendus

	1. Gestion générale et fonctionnement de l'organisation : 
Secrétariat du FEPH

	Le mouvement des personnes handicapées en Europe est soutenu par un secrétariat efficace, diversifié et financièrement stable.
	Secrétariat du FEPH

	Le secrétariat du FEPH est géré avec un développement et une supervision efficaces des ressources humaines, y compris un programme régulier de formation et de développement, une gestion financière efficace, une stratégie de collecte de fonds et un suivi continu de nos activités et de nos résultats. Des évaluations externes sont menées de manière participative et transparente afin de garantir que le FEPH réfléchit en permanence à son travail et l'améliore. 

	Rapport annuel sur la gestion du FEPH comprenant un chapitre sur la gestion des ressources humaines, les finances et la collecte de fonds, la formation et le développement du personnel, une vue d'ensemble du suivi annuel avec une perspective de genre et de diversité.

	Gestion générale et fonctionnement de l'organisation :
Gouvernance
	L'organisation pratique la bonne gouvernance conformément à la législation belge et applique les niveaux les plus élevés de transparence, de responsabilité, de durabilité et d'engagement des membres.
	Membres du FEPH
Comités et groupes de travail internes du FEPH 

	Le FEPH, en tant qu'organisation faîtière des personnes handicapées en Europe, garantit un système de gouvernance prévisible et bien organisé, avec une assemblée générale annuelle, un conseil d'administration et des réunions associées, ainsi qu'un fonctionnement efficace de son comité exécutif, qui supervise le secrétariat du FEPH. Des politiques sont élaborées et tenues à jour pour garantir les meilleures pratiques dans tous les domaines de la gouvernance ; l'annexe XY - Registre des politiques et orientations du FEPH donne un aperçu de nos politiques organisationnelles. Les membres du FEPH bénéficient d'une formation et d'un soutien, ainsi que d'informations régulières ; les nouveaux membres sont accueillis et associés aux travaux du FEPH.
	Rapport annuel sur la gouvernance du FEPH.

	Gestion générale et fonctionnement de l'organisation :

Organes directeurs du FEPH




	Les réunions de l'organe directeur du FEPH sont organisées et se déroulent sans heurts en collaboration avec les membres du FEPH. En organisant les réunions du site dans différents États membres de l'UE, le FEPH rapproche les sujets européens des personnes handicapées au niveau national et local. 
	Membres du FEPH
Comités et groupes de travail internes du FEPH
Secrétariat du FEPH
Les personnes handicapées en Europe
	Les réunions des organes directeurs du FEPH sont organisées en collaboration avec les membres du FEPH qui se chargent à tour de rôle de l'accueil et de la recherche de cofinancement. Les réunions du conseil d'administration se tiennent souvent dans l'État membre qui assure la présidence de l'UE afin de mettre en lumière les sujets politiques pertinents. Les réunions de l'organe directeur sont préparées par le secrétariat du FEPH. Les délégués des organisations membres du FEPH se réunissent lors de ces événements pour prendre des décisions sur le travail du FEPH, discuter et créer des réseaux. C'est également l'occasion d'inviter d'autres parties prenantes et décideurs à participer aux discussions et de les rapprocher du mouvement des personnes handicapées, ainsi que d'impliquer les personnes handicapées locales et nationales dans les débats de l'UE. 
	Rapport sur les résultats des réunions de l'organe directeur du FEPH

	Renforcement des capacités 
	Un programme complet de formation et de développement est mis en œuvre pour les membres du FEPH, les partenaires et les autres parties prenantes aux niveaux national, international et européen. 
	Membres du FEPH
Partenaires et alliances
L'industrie
Les personnes handicapées dans l'UE
	Plan de formation comprenant des formations en ligne, un renforcement des capacités en face à face et des échanges entre pairs.
Les formations portent notamment sur la mise en œuvre de la Convention des Nations unies relative aux droits des personnes handicapées (CDPH), de la Convention des Nations unies sur l'élimination de la discrimination à l'égard des femmes (CEDAW) et de la Convention d'Istanbul, sur l'engagement auprès des décideurs politiques nationaux et européens, sur les politiques sociales, sur l'accessibilité et la normalisation, sur le développement organisationnel et sur la communication.
Le plan de formation accordera une attention particulière à la promotion et à la diffusion des bonnes pratiques des membres.

Mesurer la participation en mettant l'accent sur le genre et la diversité à l'aide d'indicateurs pertinents.
	Rapport annuel sur la formation et le renforcement des capacités avec des chapitres sur la gamme de formations et l'apprentissage par les pairs que le FEPH facilitera. Le rapport comprend des indicateurs qualitatifs et quantitatifs et des indicateurs d'égalité des sexes et de diversité pour les participants.

	La CDPH et l'intégration des droits de l'homme : 
Politique en matière de droits de l'homme et de non-discrimination
	Les personnes handicapées sont incluses dans les politiques et initiatives nouvelles et révisées de l'UE en matière de droits de l'homme. Le FEPH identifie et défend les préoccupations et l'impact sur les personnes handicapées des priorités émergentes en matière de droits des personnes handicapées.
	Décideurs politiques 
Membres du FEPH
Les personnes handicapées dans l'UE
Le grand public
Les décideurs politiques et les organisations travaillant dans le domaine des droits de l'homme et de la non-discrimination 
Agence des droits fondamentaux (FRA)
Institut européen pour l'égalité entre les hommes et les femmes (EIGE)
	Le FEPH suivra le contexte européen, le travail de la Commission et du Parlement et analysera les nouvelles questions et crises liées aux droits de l'homme en fonction de leur impact sur les personnes handicapées. 
Le FEPH collaborera avec les organismes européens compétents, tels que l'Agence des droits fondamentaux (FRA) et l'Institut européen pour l'égalité entre les hommes et les femmes (EIGE), et suivra leurs travaux. 
Le FEPH publiera des rapports sur les droits de l'homme sur des sujets pertinents tels que les technologies d'assistance ou les discours et crimes de haine.
	Examen annuel des droits de l'homme des personnes handicapées dans les politiques et programmes de l'UE, y compris les nouvelles questions émergentes en matière de droits des personnes handicapées et les réponses du FEPH. 
Rapport thématique sur les droits de l'homme 


	La CDPH et l'intégration des droits de l'homme :
Mise en œuvre de la CDPH
	Les législations nouvelles et révisées et les processus de l'UE, y compris les nouvelles questions émergentes, sont alignés sur la promotion de la CDPH.
	Décideurs politiques
Membres du FEPH
Les personnes handicapées dans l'UE

	Le FEPH suivra la mise en œuvre des recommandations du comité CDPH à l'UE. 
Le FEPH informera le comité CDPH des questions européennes et encouragera l'évaluation des mesures de l'UE relatives aux droits des personnes handicapées, lors des examens par pays de l'UE. 
Le FEPH s'efforcera de promouvoir la cohérence entre la CDPH et d'autres conventions internationales ayant un impact sur l'UE, telles que la Convention d'Oviedo du Conseil de l'Europe ( ) et son projet de protocole additionnel, ainsi que la Convention de La Haye sur la protection des adultes vulnérables (2000).
Le FEPH jouera un rôle actif dans le cadre de suivi de la CDPH de l'UE. 
	Rapport sur les activités du FEPH concernant la mise en œuvre de la CDPH

	La CDPH et l'intégration des droits de l'homme :
La participation 
	Les personnes handicapées et les organisations qui les représentent, dans toute leur diversité, sont associées de manière significative à toutes les questions politiques et à tous les processus décisionnels démocratiques de l'UE, y compris le droit de vote et d'éligibilité.
	Décideurs politiques
Membres du FEPH
Les personnes handicapées dans l'UE
Grand public
	Le FEPH, par l'intermédiaire de ses membres, plaidera en faveur de l'élaboration de politiques inclusives et de l'implication structurée et significative des personnes handicapées dans l'élaboration des politiques nationales et européennes, y compris dans la mise en œuvre et le suivi de la CDPH et de l'EDRS.
Le FEPH défendra et facilitera l'implication structurée du mouvement des personnes handicapées dans toute sa diversité, notamment en participant à la Journée européenne des personnes handicapées, à l'intergroupe sur le handicap du Parlement européen, au cadre de suivi de la CDPH de l'UE, à la plate-forme des personnes handicapées, à d'autres organes décisionnels de la Commission, au travail du Conseil et de ses présidences.  
Le FEPH fera campagne avec ses membres au niveau européen et national pour le droit de vote et d'éligibilité des personnes handicapées, avec en point d'orgue une campagne pour des élections européennes accessibles et inclusives en 2029.
	Résumé des travaux du FEPH sur la participation et la représentation des personnes handicapées

	La CDPH et l'intégration des droits de l'homme :
Femmes et filles handicapées 
	Des améliorations spécifiques sont apportées à la situation des femmes et des filles handicapées ( ) au niveau européen et national, notamment dans les domaines de l'emploi, de la protection contre la violence, de l'accès à la santé et de la participation politique.
	Décideurs politiques
Membres du FEPH
Partenaires et alliances, dont l'EIGE, le GREVIO et le Lobby européen des femmes
Les personnes handicapées dans l'UE


	Analyser les initiatives de la stratégie pour l'égalité entre les hommes et les femmes et de la stratégie pour les droits des personnes handicapées et défendre les droits et l'inclusion des femmes et des filles handicapées dans toute leur diversité.
Campagne pour mettre fin à la stérilisation forcée dans l'UE. Continuer à soutenir nos membres dans le processus de transposition de la directive sur la lutte contre la violence à l'égard des femmes.
Construire et maintenir un soutien public fort grâce à la communication (y compris le bulletin d'information Women's Voice) et aux campagnes.
Renforcer les capacités du mouvement des personnes handicapées, y compris le comité des femmes du FEPH, et renforcer le lien entre le mouvement des femmes et le handicap.
	Rapport annuel sur les travaux du FEPH concernant les femmes handicapées (y compris les chapitres sur le comité des femmes du FEPH, la stratégie en matière d'égalité entre les hommes et les femmes, l'ESRPD, le comité des Nations unies pour l'élimination de la discrimination à l'égard des femmes (CEDAW) et la convention d'Istanbul).

	La CDPH et l'intégration des droits de l'homme :
Jeunes handicapés 
	Des améliorations spécifiques sont apportées à la situation des jeunes personnes handicapées qui participent à l'élaboration des politiques en matière de jeunesse et de handicap au niveau de l'UE et des progrès politiques sont réalisés pour assurer leur participation active. 
	Décideurs politiques
Membres du FEPH
Partenaires et alliances, y compris le Forum européen de la jeunesse
Les personnes handicapées dans l'UE

	Analyser les initiatives de l'UE en faveur de la jeunesse et préconiser des mesures spécifiques pour lutter contre la discrimination des jeunes handicapés dans toute leur diversité.
Construire et maintenir un soutien public fort par le biais de la communication et des campagnes.
Renforcer les capacités du mouvement des personnes handicapées sur les questions relatives à la jeunesse, y compris le Comité de la jeunesse du FEPH. Renforcer la collaboration avec d'autres partenaires tels que le Forum de la jeunesse afin d'intégrer le handicap dans les politiques de la jeunesse.
	Mise à jour annuelle sur les jeunes handicapés en Europe

	Stratégie européenne sur les droits des personnes handicapées (ESRPD) :
Mise en œuvre et suivi de l'ESRPD
	L'ESRPD est mise en œuvre et contrôlée aux niveaux européen et national avec la participation directe des organisations représentatives des personnes handicapées (OPD).
	Décideurs politiques
Membres du FEPH
Partenaires et alliances
Les personnes handicapées en Europe
	Les actions horizontales, telles que les initiatives phares (y compris la carte d'invalidité), le mécanisme de coordination interinstitutionnelle et la plateforme , ainsi que les politiques internes de la Commission sont mises en œuvre et suivies efficacement. Les personnes handicapées sont directement impliquées. Une deuxième série d'actions visant à mettre en œuvre la Convention européenne des droits de l'homme est publiée et mise en œuvre. La Commission prépare une révision de la stratégie qui sera publiée en 2030.
	Rapport annuel sur les progrès réalisés dans la mise en œuvre des mesures horizontales de la stratégie européenne en matière de droits des personnes handicapées ( )

	Stratégie européenne sur les droits des personnes handicapées 
Pilier européen des droits sociaux (EPSR) et semestre européen
	Le pilier européen des droits sociaux et le processus du semestre européen contribuent à renforcer l'Europe sociale et à faire progresser les droits des personnes handicapées.
	Décideurs politiques
Membres du FEPH
Partenaires et alliances, y compris la Plate-forme sociale, la Conférence européenne des syndicats, etc.
Les personnes handicapées dans l'UE

	Travail de plaidoyer auprès des institutions de l'UE et des gouvernements nationaux ; conseils pour la mise en œuvre et échange de bonnes pratiques pour les autorités nationales ; dialogue stratégique entre le mouvement des personnes handicapées et les autorités publiques ; apport d'expertise et réponse aux consultations. 
Le FEPH plaidera en faveur d'une collecte de données ventilées de qualité sur le handicap et fournira des conseils à ce sujet.
En ce qui concerne le semestre européen, le FEPH fournira des preuves écrites aux responsables de la Commission chargés de superviser les RSE pour les États membres concernés afin d'apporter une perspective sur le handicap. 
	Rapport annuel sur le travail du FEPH sur l'EPSR et le semestre européen, y compris les formations, les événements et les réunions. 

	Stratégie européenne sur les droits des personnes handicapées : 
Vie autonome et budget de l'UE
	Favoriser la transition entre les soins en institution et les soins de proximité, y compris l'aide à l'autonomie, en utilisant des instruments tels que les fonds structurels de l'UE ( ) et le cadre financier pluriannuel général (CFP). 

	Décideurs politiques
Membres du FEPH
Partenaires et alliances, notamment le groupe d'experts européen sur la transition des soins en institution vers les soins de proximité (EEG) ( )
Les personnes handicapées dans l'UE

	Plaidoyer et suivi de la distribution du financement de l'UE, y compris des programmes nationaux, pour faire progresser la transition vers les soins de proximité ; soutien aux membres nationaux dans leurs efforts de plaidoyer ; campagne au niveau de l'UE pour inclure des critères de sélection pertinents pour l'utilisation du financement de l'UE pour la vie autonome et faire appliquer les critères existants ; participation active au travail de plaidoyer du groupe d'experts européen sur la transition des soins en institution vers les soins de proximité (EEG). Veiller à ce que le prochain cadre financier pluriannuel de l'UE tienne compte du handicap.
	Examen annuel des travaux du FEPH sur l'autonomie de vie, les services de proximité et l'inclusion dans la communauté, ainsi que du budget de l'UE.

	Stratégie européenne sur les droits des personnes handicapées :
Accessibilité
	Tous les modes de transport, l'environnement bâti, les technologies de l'information et de la communication et tous les autres produits et services deviennent plus accessibles aux personnes handicapées, et les actions de l'UE en faveur du développement durable et de la lutte contre le changement climatique tiennent compte de l'accessibilité.
	Décideurs politiques
Membres du FEPH
Partenaires et alliances
Professionnels de l'industrie et de l'accessibilité
Les personnes handicapées dans l'UE
Grand public

	Plaidoyer en faveur d'une législation et de normes européennes nouvelles et révisées ; suivi de la mise en œuvre, de la transposition et de l'application de la législation existante ; mise en œuvre ; campagne et sensibilisation sur le manque général d'accessibilité dans le but de l'intégrer dans les politiques de l'UE ; fourniture d'une expertise aux décideurs politiques aux niveaux européen et national ; 
Soutenir la Commission à tous les stades de l'élaboration d'actions et d'initiatives phares d'ici à la fin de l'actuelle stratégie de l'UE en matière de droits des personnes handicapées.
	Rapport sur les efforts et les résultats de l'amélioration de l'accessibilité dans l'UE

	Stratégie européenne sur les droits des personnes handicapées :
Liberté de circulation

	Les personnes handicapées peuvent se déplacer librement dans l'UE pour voyager, travailler ou étudier et jouir pleinement de leurs droits en tant que citoyens de l'UE.
	Les personnes handicapées dans l'UE
Membres du FEPH
Décideurs politiques
Partenaires et alliances
L'industrie
Grand public

	Défense de la législation nouvelle et révisée visant à améliorer la liberté de circulation, y compris le règlement relatif aux droits des passagers.
Soutenir la transposition et la mise en œuvre de la législation existante telle que la directive sur la carte européenne d'invalidité et la carte européenne de stationnement.
Responsabiliser les personnes handicapées en tant que consommateurs et agents de changement dans les domaines de l'action climatique et de la durabilité. 
	Rapport sur les mesures prises pour améliorer la liberté de circulation des personnes handicapées. 

	Stratégie européenne sur les droits des personnes handicapées 
L'action mondiale de l'UE
	Les personnes handicapées et les organisations qui les représentent sont associées au travail global de l'UE en matière de coopération internationale, d'action humanitaire, de réduction des risques de catastrophes et de programmes de préparation aux catastrophes, ainsi qu'aux initiatives au niveau de l'UE, avec les délégations de l'UE et les pays partenaires.
	Les décideurs politiques dans le domaine du développement, de l'action humanitaire, de l'action climatique mondiale et de la diplomatie
Membres du FEPH
Partenaires et alliances, y compris les réseaux européens d'OSC tels que le Réseau des droits de l'homme et de la démocratie et CONCORD.
Personnes handicapées en dehors de l'UE
Acteurs mondiaux de l'UE
	Le FEPH analysera systématiquement tous les nouveaux développements concernant le travail global de l'UE sur la coopération internationale, l'action humanitaire, la réduction des risques de catastrophes (RRC), les programmes de préparation aux catastrophes et l'action climatique. Le FEPH plaidera pour l'inclusion et l'accessibilité des personnes handicapées conformément à la CDPH, aux ODD et au chapitre de l'ESRPD sur les actions extérieures (chapitre 6), en se concentrant sur les initiatives/politiques de l'UE, en s'adressant aux décideurs politiques de l'UE, aux délégations de l'UE, aux pays partenaires et à d'autres alliés. 

	Rapport annuel sur les progrès réalisés par l'UE dans la mise en œuvre de la CDPH dans le cadre de ses actions extérieures, conformément au chapitre 6 de la SDER.

	Communication et diffusion  
	Veiller à ce que le grand public, les membres du FEPH et les partenaires , les décideurs politiques et les médias soient conscients des résultats du travail du FEPH et soient engagés et informés sur les questions clés liées aux droits des personnes handicapées en Europe et dans le travail global de l'UE.
	Presse et médias au niveau de l'UE
Décideurs politiques
Membres du FEPH
Partenaires et alliances
Les personnes handicapées dans l'UE
Grand public

	Le plan de communication annuel, le site web du FEPH et les canaux de médias sociaux, les bulletins d'information, les communiqués de presse et les partenariats, les blogs, les campagnes , les publications, les prix européens et les événements de haut niveau sont utilisés pour communiquer nos messages à nos publics et mesurer notre portée et notre impact. Une attention particulière sera accordée à la mise en valeur des activités de plaidoyer des membres du FEPH.



	Rapport annuel de communication (qui comprend le rapport annuel classique , un examen de nos réalisations avec les sites web et les médias sociaux, et l'impact sur la presse) ; rapport annuel ; autres publications telles que les rapports sur les droits de l'homme d'EDF sur différents sujets ; lettres d'information mensuelles.

	Activités ad hoc
	
	
	
	

	Année
	Activité

	Description
	Objectif
	Groupes cibles
	Comment sera-t-il mis en œuvre ?
(concept et méthodologie)
	Étapes et résultats attendus

	2028
	Parlement européen des personnes handicapées
	Tous les cinq ans, nous réunissons plus de 500 personnes handicapées de toute l'Europe pour faire entendre leur voix à Bruxelles. En utilisant la chambre plénière du Parlement européen, nous nous adressons aux décideurs avant les élections européennes afin de garantir un agenda inclusif pour les personnes handicapées.
	Les personnes handicapées font l'expérience directe de l'élaboration des politiques de l'UE à Bruxelles ; nos demandes de prise de décision tenant compte du handicap sont entendues par les décideurs.
	Personnes handicapées en Europe ; décideurs de l'UE
	En étroite collaboration avec le Parlement européen.
	Paquet de communication ; Manifeste électoral 
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